
Code de l'environnement

Article L429-1

Le présent titre est applicable aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, à
l'exception des articles L. 422-2 à L. 422-26, du second alinéa de l'article L. 425-5, des articles
L. 426-1 à L. 426-8, L. 427-9 et L. 428-1, et sous réserve des dispositions du présent chapitre.

Article L420-3

Constitue un acte de chasse tout acte volontaire lié à la recherche, à la poursuite ou à l'attente du
gibier ayant pour but ou pour résultat la capture ou la mort de celui-ci.

L'acte préparatoire à la chasse antérieur à la recherche effective du gibier, y compris lorsqu'il
consiste en un repérage non armé du gibier sur le territoire où s'exerce le droit de chasse, et l'acte
de recherche du gibier accompli par un auxiliaire de la chasse ne constituent pas des actes de
chasse. Achever un animal mortellement blessé ou aux abois ne constitue pas un acte de chasse,
de  même que la  curée  ou  l'entraînement  des  chiens  courants  sans  capture  de  gibier  sur  les
territoires où s'exerce le droit de chasse de leur propriétaire durant les périodes d'ouverture de la
chasse fixées par l'autorité administrative.

Ne constitue pas non plus un acte de chasse le fait, pour un conducteur de chien de sang, de
procéder à la recherche d'un animal blessé ou de contrôler le résultat d'un tir sur un animal.

Les  entraînements,  concours  et  épreuves  de  chiens  de  chasse  ou  d'oiseaux  de  fauconnerie,
autorisés par l'autorité administrative, ne constituent pas des actes de chasse.

N'est pas considéré comme une infraction le fait, à la fin de l'action de chasse, de récupérer sur
autrui ses chiens perdus.

Territoires chassables

Article L422-1

Nul n'a la faculté de chasser sur la propriété d'autrui sans le consentement du propriétaire ou de
ses ayants droit.

Article L429-2

Le droit de chasse sur les terres et sur les espaces couverts d'eau est administré par la commune,
au nom et pour le compte des propriétaires.

Article L429-3

Les dispositions de l'article L. 429-2 ne sont pas applicables : 

1° Aux terrains militaires ; 

2° Aux emprises de la SNCF, de SNCF Réseau et de SNCF Voyageurs ; 

3° Aux forêts domaniales ; 

4° Aux forêts indivises entre l'Etat et d'autres propriétaires ; 

5° Aux terrains entourés d'une clôture continue faisant obstacle à toute communication avec les



propriétés voisines.

Article L429-4

Le propriétaire peut se réserver l'exercice du droit de chasse sur les terrains d'une contenance de
vingt-cinq hectares au moins d'un seul tenant, sur les lacs et les étangs d'une superficie de cinq
hectares au moins.

Les chemins de fer, voies de circulation ou cours d'eau n'interrompent pas la continuité d'un
fonds, sauf en cas d'aménagements empêchant le passage du grand gibier.

L'existence,  au  21  juin  1996,  d'aménagements  mentionnés  à  l'alinéa  précédent  n'est  pas
opposable aux propriétaires ayant exercé leur droit de réserve antérieurement à cette même date.

Article L429-6

Les propriétaires qui veulent se réserver l'exercice du droit de chasse en application de l'article
L. 429-4 ou qui souhaitent bénéficier du droit de priorité pour louer le droit de chasse sur les
terrains enclavés en application de l'article L. 429-17 en avisent le maire par une déclaration
écrite dans les dix jours suivant la date de publication de la décision prévue à l'article L. 429-13.

Lorsque  les  fonds  réservés  ou  enclavés  sont  situés  sur  plusieurs  territoires  communaux,  la
déclaration est adressée au maire de chacune de ces communes.

Article L429-7

Sous  réserve  des  dispositions  de  l'article  L.  2541-12  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  la  chasse  sur  le  ban  communal  est  louée  pour  une  durée  de  neuf  ans  par
adjudication publique. Le locataire en place depuis trois ans au moins bénéficie au terme du bail
d'un droit de priorité de relocation. 

Toutefois, après avis de la commission consultative communale ou intercommunale de chasse,
le bail peut être renouvelé pour une même durée au profit du locataire en place depuis trois ans
au moins par une convention de gré à gré conclue au plus tard trois mois avant l'expiration du
bail en cours. Le loyer de location ne peut être inférieur à celui calculé sur la base du loyer
moyen  à  l'hectare  obtenu  à  l'occasion  de  l'adjudication  de  lots  ayant  des  caractéristiques
cynégétiques comparables et situés dans la commune ou s'il y a lieu dans le département. Le
loyer fixé par la convention est, le cas échéant, majoré à due concurrence. La non-acceptation
par  le  locataire  de  cette  majoration  vaut  renonciation  à  la  convention.  Dans  ce  cas,  le  lot
concerné est offert à la location dans les conditions fixées au premier alinéa du présent article. 

Lorsque le locataire en place n'a pas fait connaître qu'il entendait solliciter le renouvellement du
bail  à  son profit,  la  chasse peut  aussi  être  louée,  après  avis  de la  commission  consultative
communale ou intercommunale de chasse, pour une durée de neuf ans par une procédure d'appel
d'offres. 

Le ban peut être divisé en plusieurs lots d'une contenance d'au moins deux cents hectares. 

II.-La location a lieu conformément aux conditions d'un règlement, dénommé cahier des charges
type, arrêté par le préfet, après consultation des organisations représentatives des communes, des
chasseurs, des agriculteurs et des propriétaires agricoles et forestiers. 

Ce  règlement  fixe  notamment  les  règles  de  gestion  technique  de  la  chasse,  le  rôle,  la
composition et les modalités de fonctionnement de la commission consultative communale ou
intercommunale de chasse, ainsi que les modalités de révision des baux à la demande du maire.



Article L429-10

Le choix de la date d'adjudication ou de la date de remise des offres est effectué à l'issue du
délai de dix jours prévu à l'article L. 429-6. 

La date d'adjudication ou la date de remise des offres est annoncée au moins six semaines à
l'avance.

Article L429-13

Le  produit  de  la  location  de  la  chasse  est  abandonné  à  la  commune  lorsqu'il  en  a  été
expressément décidé ainsi par les deux tiers au moins des propriétaires représentant les deux
tiers au moins des fonds situés sur le  territoire  communal  et  soumis aux dispositions de la
présente section.

La décision relative à  l'abandon du loyer  de la  chasse à  la  commune est  prise  à  la  double
majorité requise à l'alinéa précédent soit dans le cadre d'une réunion de propriétaires intéressés,
soit dans le cadre d'une consultation écrite de ces derniers.

La décision d'abandonner ou non le loyer de la chasse est publiée. Elle est valable pour toute la
durée de la période de location de la chasse.

Article L429-14

Lorsque la décision prévue à l'article L. 429-13 a été prise, les propriétaires qui se sont réservés
l'exercice du droit de chasse, conformément aux dispositions de l'article L. 429-4 sont tenus de
verser à la commune une contribution proportionnelle à l'étendue cadastrale des fonds qu'ils se
sont réservés. Cette contribution est ajoutée au produit de la location du ban communal.

Article L429-16

Le maire fixe, par un avis public, la date à laquelle les intéressés prendront la décision prévue à
l'article L. 429-13.

Temps de chasse

Article L424-2

Nul  ne  peut  chasser  en  dehors  des  périodes  d'ouverture  de  la  chasse  fixées  par  l'autorité
administrative selon des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat.

Les oiseaux ne peuvent être chassés ni pendant la période nidicole ni pendant les différents
stades  de  reproduction  et  de  dépendance.  Les  oiseaux  migrateurs  ne  peuvent  en  outre  être
chassés pendant leur trajet de retour vers leur lieu de nidification.

Des dérogations peuvent être accordées, s'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et à la 
condition de maintenir dans un bon état de conservation les populations migratrices concernées :

1° Pour prévenir les dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries et 
aux eaux ;

2° Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées et de manière sélective, la capture,
la détention ou toute autre exploitation judicieuse de certains oiseaux en petites quantités ;

3° Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ;



4° Dans l'intérêt de la sécurité aérienne ;

5° Pour la protection de la flore et de la faune ;

6° Pour des fins de recherche et d'enseignement, de repeuplement, de réintroduction ainsi que 
pour l'élevage se rapportant à ces actions.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application de cette disposition.

Article R429-2

La période d'ouverture générale de la chasse doit être comprise entre les dates suivantes :

1° Date d'ouverture générale au plus tôt le 23 août ;

2° Date de clôture générale au plus tard le 1er février.

Article R429-3

I.-Par dérogation à l'article R. 429-2, les espèces de gibier ci-après ne peuvent être chassées que
pendant les périodes comprises entre les dates suivantes :

1° Chevreuil mâle, du 15 mai au 1er février ;

2° Cerf élaphe mâle, daim mâle, du 1er août au 1er février ;

3° Sanglier, du 15 avril au 1er février ;

4° Renard, lapin, du 15 avril au dernier jour de février.

II.-Le préfet peut autoriser le tir de nuit du sanglier, dans les conditions prévues à l'article L.
429-19.

Article L424-3

I. Toutefois, le propriétaire ou possesseur peut, en tout temps, chasser ou faire chasser le gibier à
poil  dans  ses  possessions  attenant  à  une  habitation  et  entourées  d'une  clôture  continue  et
constante  faisant  obstacle  à  toute  communication  avec  les  héritages  voisins  et  empêchant
complètement le passage de ce gibier et celui de l'homme.

Dans ce cas, les dispositions des articles L. 425-4 à L. 425-15 ne sont pas applicables au gibier à
poil et la participation aux frais d'indemnisation des dégâts de gibier prévue à l'article L. 426-5
n'est pas due.

Dans le cas d'un terrain qui a été ainsi clos, pour que les dérogations au temps de chasse, aux
modalités de gestion et aux participations aux frais d'indemnisation des dégâts du gibier à poil
mentionnés aux deux premiers alinéas du présent I soient applicables, le terrain fait l'objet, dans
des conditions définies par décret en Conseil d'Etat, d'un plan de gestion annuel contrôlé par la
fédération départementale des chasseurs et garantissant la prévention de la diffusion des dangers
sanitaires  entre  les  espèces  de  gibier,  les  animaux  domestiques  et  l'homme,  ainsi  que  la
préservation de la biodiversité et des continuités écologiques.

II.-Les établissements professionnels de chasse à caractère commercial peuvent être formés de
territoires ouverts ou de terrains clos au sens du I du présent article. Ils possèdent cette qualité
par l'inscription au registre du commerce ou au régime agricole. Leur activité est soumise à
déclaration auprès du préfet du département et donne lieu à la tenue d'un registre. L'article L.
425-15  ne  s'applique  pas  à  la  pratique  de  la  chasse  d'oiseaux  issus  de  lâchers  dans  les
établissements de chasse à caractère commercial.



Dans ces établissements, les dates d'ouverture et de fermeture de la chasse des perdrix grises,
perdrix rouges et faisans de chasse, issus d'élevage sont les dates d'ouverture générale et de
clôture générale de la chasse dans le département.

Article L424-4

Dans le temps où la chasse est ouverte, le permis donne à celui qui l'a obtenu le droit de chasser
de jour, soit à tir, soit à courre, à cor et à cri, soit au vol, suivant les distinctions établies par des
arrêtés du ministre chargé de la chasse. Le jour s'entend du temps qui commence une heure
avant le lever du soleil au chef-lieu du département et finit une heure après son coucher. 

Il donne également le droit de chasser le gibier d'eau à la passée, à partir de deux heures avant
le lever du soleil au chef-lieu du département et jusqu'à deux heures après son coucher, dans les
lieux mentionnés à l'article L. 424-6. 

Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées et de manière sélective, la chasse de
certains oiseaux de passage en petites quantités, le ministre chargé de la chasse autorise, dans
les conditions qu'il détermine, l'utilisation des modes et moyens de chasse consacrés par les
usages traditionnels, dérogatoires à ceux autorisés par le premier alinéa. 

Tous les moyens d'assistance électronique à l'exercice de la chasse, autres que ceux autorisés
par arrêté ministériel, sont prohibés. 

Les gluaux sont posés une heure avant le lever du soleil et enlevés avant onze heures. 

Tous les autres moyens de chasse, y compris l'avion et l'automobile, même comme moyens de
rabat, sont prohibés. 

Toutefois, le déplacement en véhicule à moteur d'un poste de tir à un autre est autorisé dès lors
que l'action de chasse est terminée et que l'arme de tir est démontée ou placée sous étui. 

Par  dérogation  aux  dispositions  de  l'alinéa  précédent,  pour  la  chasse  au  chien  courant,  le
déplacement  en  véhicule  à  moteur  d'un  poste  de  tir  à  un  autre  peut  être  autorisé  dans  les
conditions fixées par le schéma départemental de gestion cynégétique dès lors que l'arme de tir
est démontée ou placée sous étui. 

Les personnes souffrant d'un handicap moteur peuvent faire usage d'un véhicule à moteur pour
se rendre à leur poste. Elles ne peuvent tirer à partir de leur véhicule qu'après avoir mis leur
moteur à l'arrêt.

Article L429-19

La nuit s'entend du temps qui commence une heure après le coucher du soleil et finit une heure
avant son lever. 

Par dérogation à l'article L. 424-4 et dans le temps où la chasse est ouverte pour cette espèce,
l'autorité administrative peut autoriser, dans les conditions qu'elle détermine, le tir de nuit du
sanglier, à l'affût ou à l'approche, sans l'aide de sources lumineuses.

Protection du gibier

Article L422-27

Les réserves de chasse et de faune sauvage ont vocation à :

- protéger les populations d'oiseaux migrateurs conformément aux engagements internationaux ;

- assurer la protection des milieux naturels indispensables à la sauvegarde d'espèces menacées ;



- favoriser la mise au point d'outils de gestion des espèces de faune sauvage et de leurs habitats ;

- contribuer au développement durable de la chasse au sein des territoires ruraux.

Elles sont créées par l'autorité administrative à l'initiative du détenteur du droit de chasse ou de
la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs lorsqu'il s'agit de conforter
des actions d'intérêt général.

Les réserves nationales de chasse et de faune sauvage sont organisées en un réseau national sous
la  responsabilité  de  l'Office  français  de  la  biodiversité  et  de  la  Fédération  nationale  des
chasseurs.

Les autres réserves peuvent être organisées en réseaux départementaux dont la coordination est
assurée par les fédérations départementales ou interdépartementales des chasseurs.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'institution et de fonctionnement des réserves de
chasse. Il détermine notamment les conditions dans lesquelles sont prises les mesures propres à
prévenir  les dommages aux activités humaines,  à favoriser la protection du gibier et  de ses
habitats, à maintenir les équilibres biologiques.

En Corse, les conditions d'institution et de fonctionnement des réserves de chasse sont fixées 
par délibération de l'Assemblée corse.

Article L424-1

Sans qu'il soit ainsi dérogé au droit de destruction des bêtes fauves édicté à l'article L. 427-9, le
ministre chargé de la chasse prend des arrêtés pour :

-  prévenir  la  destruction  ou favoriser  le  repeuplement  des  oiseaux ou de  toutes  espèces  de
gibier ;

- reporter la date de broyage de la jachère de tous terrains à usage agricole afin de prévenir la
destruction ou de favoriser le repeuplement de toutes les espèces de gibier.

Article R429-4

Le préfet peut, dans l'arrêté annuel d'ouverture de la chasse, réglementer ou interdire l'emploi de
chiens.

Article R429-5

Le préfet peut, dans l'arrêté annuel d'ouverture de la chasse, réglementer ou interdire l'exercice
de celle-ci par temps de neige.

Article R424-3

En cas de calamité, incendie, inondation, gel prolongé, susceptible de provoquer ou de favoriser
la destruction du gibier, le préfet peut, pour tout ou partie du département, suspendre l'exercice
de la chasse soit à tout gibier, soit à certaines espèces de gibier.

La suspension s'étend sur une période de dix jours maximum et renouvelable. L'arrêté du préfet
fixe les dates et heures auxquelles entre en vigueur et prend fin la période de suspension.

Article L424-6

Dans le temps où, avant l'ouverture et  après la clôture générales,  la chasse est  ouverte,  les
espèces de gibier d'eau ne peuvent être chassées que :

1° En zone de chasse maritime ;



2° Dans les marais non asséchés ;

3° Sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d'eau ; la recherche et le
tir de ces gibiers ne sont autorisés qu'à distance maximale de trente mètres de la nappe d'eau
sous réserve de disposer du droit de chasse sur celle-ci.

Article L424-7

Nul ne peut détenir, ou être muni ou porteur hors de son domicile, de filets, engins ou autres 
instruments de chasse prohibés.

Article L424-8

I.-Le transport, la vente, la mise en vente, la détention pour la vente et l'achat des animaux
vivants d'espèces dont la chasse est autorisée ou des animaux licitement tués à la chasse sont : 

1° Libres toute l'année pour les mammifères, à l'exception des sangliers vivants ; 

1° bis Interdits pour les sangliers vivants, sauf pour les établissements professionnels de chasse
à caractère commercial en terrain clos, mentionnés au II de l'article L. 424-3 ; 

2° Interdits pour les oiseaux et leurs oeufs, sauf pour :

-leur transport à des fins non commerciales, y compris le transport des appelants et des escaps ;

-les espèces dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la chasse. 

II.-Toutefois,  des  restrictions  peuvent  être  apportées  par  l'autorité  administrative  à  ces
dispositions pour prévenir la destruction ou favoriser le repeuplement du gibier. 

II bis.-Les établissements professionnels de chasse à caractère commercial en terrain clos, au
sens de l'article L. 424-3, sont soumis à un contrôle sanitaire et de provenance des sangliers
lâchés, sur lesquels ils réalisent un marquage. 

III.-Le transport, la vente, la mise en vente, la détention pour la vente et l'achat des animaux
vivants ou morts d'espèces dont la chasse est autorisée et qui sont nés et élevés en captivité sont
libres toute l'année. 

IV.-Outre les dispositions des I et III, la vente, le transport pour la vente, la mise en vente, la
détention pour la vente et l'achat des animaux licitement tués à la chasse ou morts provenant
d'élevage visés au III doivent respecter les dispositions relatives à la traçabilité des produits
prévues à l'article 18 du règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du
28 janvier 2002 et les animaux doivent avoir fait l'objet d'un contrôle officiel conformément
aux articles L. 231-1, L. 231-2 et L. 231-3 du code rural et de la pêche maritime. 

V.-Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article.

Article L424-9

Le grand gibier tué accidentellement et en tout temps à la suite d'une collision avec un véhicule
automobile peut être transporté sous réserve que le conducteur en ait préalablement prévenu les
services de la gendarmerie nationale ou de la police nationale.

Toute cession de ce gibier est interdite.

Article L424-10

Il est interdit de détruire, d'enlever ou d'endommager intentionnellement les nids et les oeufs,
de ramasser les oeufs dans la nature et de les détenir. Il est interdit de détruire, d'enlever, de
vendre, d'acheter et de transporter les portées ou petits de tous mammifères dont la chasse est



autorisée, sous réserve des dispositions relatives aux animaux susceptibles d'occasionner des
dégâts.

A condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, des dérogations aux interdictions
prévues au premier alinéa relatives aux nids et aux œufs peuvent être accordées par l'autorité
administrative : 

1° Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des
habitats naturels ; 

2° Pour prévenir des dommages importants, notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts,
aux pêcheries et aux eaux ; 

3° Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ; 

4° A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de certaines
espèces et pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins ; 

5° Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans
une  mesure  limitée,  la  prise  ou  la  détention  d'un  nombre  limité  et  spécifié  de  certains
spécimens.

Les détenteurs du droit de chasse et  leurs préposés ont le droit  de recueillir,  pour les faire
couver, les oeufs mis à découvert par la fauchaison ou l'enlèvement des récoltes.

Article L424-11

L'introduction dans le milieu naturel de cervidés et de lapins, et le prélèvement dans le milieu
naturel  d'animaux vivants  d'espèces  dont  la  chasse est  autorisée sont  soumis  à autorisation
préfectorale,  dans  des  conditions  et  selon  des  modalités  fixées  par  un  arrêté  conjoint  du
ministre chargé de la chasse et du ministre chargé de l'agriculture.

Article L424-12

Dans  chaque  département  pendant  le  temps  où  la  chasse  y  est  permise,  pour  sauvegarder
certaines  espèces  particulièrement  menacées,  le  préfet  peut,  exceptionnellement,  pour  une
période n'excédant pas un mois, en interdire la mise en vente, la vente, l'achat, le transport en
vue de la vente ou le colportage.

Article L424-13

Le ministre chargé de la chasse, le Conseil national de la chasse et de la faune sauvage entendu,
peut,  en vue d'assurer la  survivance d'espèces  de gibiers  de montagne menacées  dans leur
existence même, interdire totalement,  et  pour une durée maximum de trois ans, la mise en
vente, la vente et l'achat sous toutes leurs formes, et notamment celles de pâtés et conserves, le
transport en vue de la vente ou le colportage de ces gibiers.

Sécurité

Article L424-15

Des règles garantissant la sécurité des chasseurs et des tiers dans le déroulement de toute action
de  chasse  ou  de  destruction  d'animaux  d'espèces  non  domestiques  doivent  être  observées,
particulièrement lorsqu'il est recouru au tir à balles. 

Les règles suivantes doivent être observées : 

1° Le port obligatoire du gilet fluorescent pour les chasseurs en action collective de chasse à tir



au grand gibier ; 

2° La pose de panneaux de signalisation temporaire sur ou à proximité immédiate des voies
publiques lors des actions collectives de chasse à tir au grand gibier ; 

3° Une remise à niveau décennale obligatoire portant sur les règles élémentaires de sécurité
pour  les  chasseurs  selon  un programme défini  par  la  Fédération  nationale  des  chasseurs.  

Ces  règles  générales  s'imposent  aux  schémas  départementaux  de  gestion  cynégétique
mentionnés à l'article L. 425-1. Ces schémas peuvent les compléter. 

Un arrêté du ministre chargé de la chasse, pris après consultation de la Fédération nationale des
chasseurs, précise ces règles générales de sécurité. Cet arrêté ne peut porter sur le temps de
chasse. 

Au sein de chaque fédération départementale des chasseurs, est mise en place une commission
départementale de sécurité à la chasse, composée de membres du conseil d'administration de la
fédération.

Article L425-2

Parmi  les  dispositions  du  schéma  départemental  de  gestion  cynégétique  figurent
obligatoirement : 

1° Les plans de chasse et les plans de gestion ; 

2° Les mesures relatives à la sécurité des chasseurs et des non-chasseurs ; 

3°  Les  actions  en  vue  d'améliorer  la  pratique  de  la  chasse  telles  que  la  conception  et  la
réalisation des plans de gestion approuvés, la fixation des prélèvements maximum autorisés, la
régulation des animaux prédateurs et déprédateurs, les lâchers de gibier, la recherche au sang
du  grand  gibier  et  les  prescriptions  relatives  à  l'agrainage  et  à  l'affouragement  prévues  à
l'article  L.  425-5,  à  la  chasse à  tir  du gibier  d'eau  à  l'agrainée ainsi  que les  modalités  de
déplacement d'un poste fixe ; 

4°  Les  actions  menées  en  vue  de  préserver,  de  protéger  par  des  mesures  adaptées  ou  de
restaurer les habitats naturels de la faune sauvage ; 

5° Les dispositions permettant d'atteindre l'équilibre agro-sylvo-cynégétique ;

6° Les dispositions permettant de surveiller les dangers sanitaires dans les espèces de gibier et
de participer à la prévention de la diffusion de dangers sanitaires entre les espèces de gibier, les
animaux domestiques et l'homme.

Plan de chasse, battues administratives et dégâts dus au gibier

Article L425-3

Le schéma départemental de gestion cynégétique est opposable aux chasseurs et aux sociétés,
groupements et associations de chasse du département.

Article L425-9

Le transport, par le titulaire d'un permis de chasser valide, d'une partie du gibier mort soumis au
plan de chasse est autorisé sans formalités pendant la période où la chasse est ouverte.



Article L425-11

Lorsque le bénéficiaire du plan de chasse ne prélève pas le nombre minimum d'animaux qui lui
est attribué, il peut voir sa responsabilité financière engagée pour la prise en charge de tout ou
partie des frais liés à l'indemnisation mentionnée à l'article L. 426-1 et la prévention des dégâts
de gibier mentionnée à l'article L. 421-5. 

Il en est de même pour les personnes ayant formé l'opposition prévue au 5° de l'article L. 422-
10 et qui n'ont pas procédé sur leur fonds à la régulation des espèces de grand gibier.

Article L425-16

La gestion  adaptative  des  espèces  consiste  à  ajuster  régulièrement  les  prélèvements  de ces
espèces en fonction de l'état de conservation de leur population et de leur habitat, en s'appuyant
sur les connaissances scientifiques relatives à ces populations.

La gestion  adaptative  repose  sur  un  système de  retour  d'expérience  régulier  et  contribue  à
l'amélioration  constante  des  connaissances.  Les  modalités  de  cette  gestion  adaptative  sont
définies en concertation avec l'ensemble des acteurs concernés.

Un décret détermine la liste des espèces soumises à gestion adaptative.

Article L425-17

Le  ministre  chargé  de  l'environnement  peut  déterminer  par  arrêté  le  nombre  maximal  de
spécimens des espèces mentionnées à l'article L. 425-16 à prélever annuellement ainsi que les
conditions spécifiques de la chasse de ces espèces. Il peut également déterminer, sur proposition
de la Fédération nationale des chasseurs et après avis de l'Office français de la biodiversité, le
nombre maximal de spécimens qu'un chasseur est autorisé à prélever pendant une période et sur
un territoire  déterminés.  Cet  arrêté  s'impose  aux décisions  prises  en application du présent
chapitre.

Article L427-1

Les lieutenants de louveterie sont nommés par l'autorité administrative et concourent sous son
contrôle  à  la  destruction  des  animaux  mentionnés  aux  articles  L.  427-6  et  L.  427-8  ou
ponctuellement  aux  opérations  de  régulation  des  animaux  qu'elle  a  ordonnées.  Ils  sont
consultés,  en  tant  que  de  besoin,  par  l'autorité  compétente,  sur  les  problèmes  posés  par  la
gestion de la faune sauvage.

Article L427-2

Les lieutenants de louveterie sont assermentés. Ils ont qualité pour constater, dans les limites de
leur circonscription, les infractions à la police de la chasse.

Ils sont porteurs, dans l'exercice de leurs fonctions, de leur commission et d'un insigne défini
par le ministre chargé de la chasse.

Article L427-3

Un arrêté du ministre chargé de la chasse fixe les modalités d'application de la présente sous-
section.

Article L427-4

Le maire est chargé, sous le contrôle administratif du préfet, de mettre en oeuvre les mesures
prévues à l'article L. 2122-21 (9°) du code général des collectivités territoriales.



Article L427-5

Les battues décidées par les maires en application de l'article L. 2122-21 (9°) du code général
des collectivités territoriales sont organisées sous le contrôle et la responsabilité technique des
lieutenants de louveterie.

Article L427-6

Sans  préjudice  du  9°  de  l'article  L.  2122-21 du code  général  des  collectivités  territoriales,
chaque fois qu'il est nécessaire, sur l'ordre du représentant de l'Etat dans le département, après
avis du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt et du président de la fédération
départementale  ou  interdépartementale  des  chasseurs,  des  opérations  de  destruction  de
spécimens d'espèces non domestiques sont effectuées pour l'un au moins des motifs suivants : 

1° Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des
habitats naturels ; 

2° Pour prévenir les dommages importants, notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux
pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriétés ; 

3° Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ; 

4° Pour d'autres raisons impératives d'intérêt  public majeur, y compris de nature sociale ou
économique ; 

5°  Pour  des  motifs  qui  comporteraient  des  conséquences  bénéfiques  primordiales  pour
l'environnement. 

Ces  opérations  de  destruction  peuvent  consister  en  des  chasses,  des  battues  générales  ou
particulières et des opérations de piégeage. 

Elles peuvent porter sur des animaux d'espèces soumises à plan de chasse en application de
l'article L. 425-6. Elles peuvent également être organisées sur les terrains mentionnés au 5° de
l'article L. 422-10. 

Ces  opérations  de  destruction  ne  peuvent  porter  sur  des  animaux  d'espèces  mentionnées  à
l'article L. 411-1. Le cas échéant, elles peuvent être adaptées aux spécificités des territoires de
montagne, en particulier en matière de protection des prairies permanentes, dans le cadre et les
limites fixés à l'échelon national. 

Pour l'application du présent article au loup, nécessité est constatée, dès lors qu'une attaque
avérée survient sur des animaux d'élevage, que celle-ci soit du fait d'un animal seul ou d'une
meute et  ouvre droit  à indemnisation de l'éleveur.  En ce cas,  le  préfet  délivre sans délai  à
chaque éleveur ou berger concerné une autorisation de tir de prélèvement du loup valable pour
une durée de six mois.

Article L427-7

Dans les communes situées à proximité des massifs forestiers où les cultures sont menacées
périodiquement de destruction par les sangliers ou dans celles où existent des formes d'élevage
professionnel menacées périodiquement de destruction par les renards, et dont la liste est établie
par arrêté du préfet, celui-ci peut déléguer ses pouvoirs aux maires des communes intéressées.
Les battues sont organisées sous le contrôle et la responsabilité technique des lieutenants de
louveterie.

Article L427-8

Un décret en Conseil d'Etat désigne l'autorité administrative compétente pour déterminer les
espèces  d'animaux  susceptibles  d'occasionner  des  dégâts  que  le  propriétaire,  possesseur  ou



fermier peut, en tout temps, détruire sur ses terres et les conditions d'exercice de ce droit.

Article L427-8-1

L'utilisation  du  grand  duc  artificiel  est  autorisée  pour  la  chasse  des  animaux  susceptibles
d'occasionner des dégâts et pour leur destruction.

Article L427-10

Un décret peut réglementer la mise en vente, la vente, l'achat, le transport et le colportage des
animaux classés comme susceptibles d'occasionner des dégâts et régulièrement détruits dans les
conditions prévues au présent titre.

Article L427-11

Sous réserve des dispositions des articles L. 411-1 et L. 411-2, le propriétaire ou le gestionnaire
d'un ouvrage hydraulique intéressant la sécurité publique peut procéder à la destruction des
animaux d'espèces non domestiques logés dans cet ouvrage et menaçant sa stabilité, dans les
conditions définies par les articles L. 427-6 et L. 427-8.

Article L429-23

Si un fonds, sur lequel le droit de chasse n'est pas détenu par celui qui en est le propriétaire, a
été endommagé par des sangliers, cerfs, élans, daims, chevreuils, faisans, lièvres ou lapins, le
titulaire du droit de chasse est obligé à réparation du dommage envers la personne lésée. Ce
devoir de réparation s'étend au dommage que les bêtes ont causé aux produits du fonds déjà
séparés du sol, mais non encore rentrés.

Article L429-24

La responsabilité du détenteur du droit de chasse est substituée à celle du propriétaire si :

a) Ce dernier est légalement privé de l'exercice de son droit de chasse ;

b) En raison de la situation du fonds qui ne peut être exploité qu'en commun avec le droit de
chasse d'un autre fonds, il a affermé son droit de chasse au propriétaire de cet autre fonds.

Article L429-25

Le  dommage  causé  aux  jardins,  vergers,  pépinières  et  arbres  isolés  ne  donne  pas  lieu  à
réparation lorsqu'on a négligé d'établir les installations protectrices qui suffisent habituellement
à empêcher les dégâts.

Article L429-26

Pour la  réparation  des  dégâts  causés  par  le  gibier,  à  l'exception  toutefois  de  ceux qui  sont
commis par les sangliers, le locataire de la chasse est substitué à la commune qui a donné la
chasse en location, conformément à l'article L. 429-7. 

La commune peut cependant être tenue à la réparation des dégâts causés par d'autres animaux
que les sangliers, dans le cas où le locataire de la chasse et la caution sont insolvables, sauf son
recours contre ces derniers.

Article L429-27

Il est constitué, dans chacun des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, un



fonds départemental d'indemnisation des dégâts de sanglier, doté de la personnalité morale. 

Les fonds départementaux d'indemnisation des dégâts de sanglier ont pour objet d'indemniser
les exploitants agricoles des dégâts causés aux cultures par les sangliers. Ils peuvent mener et
imposer des actions de prévention. 

Chaque fonds départemental est composé des titulaires du droit de chasse ainsi définis : 

1° Tous les locataires de chasse domaniale ou communale ; 

2° Tous les propriétaires qui se sont réservé l'exercice du droit de chasse sur les territoires leur
appartenant, conformément à l'article L. 429-4 ; 

3° L'Office national des forêts pour les lots exploités en forêt domaniale par concessions de
licences ou mis en réserve. 

4°  Les  titulaires,  personnes  physiques  ou  morales,  d'une  location  ou  d'une  autorisation
temporaire de chasser sur le domaine militaire.

Article L429-28

Les fonds départementaux d'indemnisation  des  dégâts  de sanglier  s'accordent  pour  élaborer
leurs statuts types. Ces statuts types sont approuvés par arrêtés des préfets du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle. En cas de désaccord entre ces préfets et les fonds départementaux,
les statuts  types sont fixés par décret en Conseil  d'Etat.  Chaque fonds départemental réunit
ensuite ses membres en assemblée générale pour adopter les statuts types.

Les décisions de l'assemblée générale sont prises à la majorité des voix des membres présents et
représentés. Chaque membre d'un fonds départemental dispose au minimum d'une voix, quelle
que soit la surface, et au maximum de dix voix. Les voix sont réparties de la manière suivante :
une par tranche entière de 100 hectares boisés, et une par tranche entière de 200 hectares non
boisés, pour la surface cumulée de son ou de ses territoires de chasse.

Par surface boisée, on entend celle des forêts, taillis, bosquets, haies et roselières, additionnée et
certifiée par la commune pour chaque ban communal.

Article L429-29

L'adhésion aux fonds départementaux d'indemnisation des dégâts de sanglier est  obligatoire
pour toute personne désignée aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 429-27.

Article L429-30

Les membres des fonds départementaux d'indemnisation des dégâts de sanglier, désignés aux
articles L. 429-27 et L. 429-29, versent chaque année avant le 1er avril à la caisse de chaque
fonds départemental auquel ils adhèrent, une contribution fixée par leur assemblée générale, ne
dépassant pas 12 % du loyer de chasse annuel ou de la contribution définie à l'article L. 429-14,
que le propriétaire qui s'est réservé l'exercice du droit de chasse soit tenu ou non au versement
de ladite contribution 

La contribution des titulaires,  personnes physiques ou personnes morales,  d'une location ou
d'une autorisation temporaire de chasser sur le domaine militaire est calculée sur la base du prix
moyen à l'hectare des locations dans le département intéressé. 

Toute somme due au fonds départemental et non réglée à l'échéance portera intérêt à un taux
égal à une fois et demie le taux de l'intérêt légal.



Article L429-31

Dans le cas où les ressources d'une année, résultant des dispositions de l'article L. 429-30 et du
compte de réserve, ne suffiraient pas à couvrir les dépenses incombant à un fonds départemental
d'indemnisation,  son  assemblée  générale  fixe  pour  cette  année  une  ou  plusieurs  des
contributions complémentaires suivantes :

a)  Une  contribution  complémentaire  départementale  due  par  les  membres  du  fonds
départemental, en fonction de la surface boisée et non boisée de leur territoire de chasse ;

b) Une contribution complémentaire déterminée par secteur cynégétique du département, due
par les membres du fonds départemental pour le secteur dont ils font partie, variable en fonction
de la surface boisée et non boisée de leur territoire de chasse ;

c) Une contribution personnelle modulable selon le nombre de jours de chasse tel que défini par
le permis de chasser, due par tout chasseur, le premier jour où il chasse le sanglier dans le
département ;

d) Une contribution due pour chaque sanglier tué dans le département.

A l'inverse,  au  cas  où  les  ressources  d'une  année,  constituées  par  les  versements  prévus  à
l'article L. 429-30, excéderaient les dépenses d'un fonds départemental, l'excédent serait versé
au compte de réserve de ce département.

Lorsqu'à la fin d'un exercice, le compte de réserve excède le montant moyen des dépenses des
trois derniers exercices, l'excédent vient en déduction des sommes à percevoir l'année suivante
en vertu de l'article L. 429-30.

Article L429-32

Toute demande d'indemnisation pour des dommages causés par les sangliers est adressée, dès la
constatation des dégâts, au fonds départemental, qui délègue un estimateur pour examiner de
manière contradictoire les cultures agricoles endommagées. L'estimateur remet séance tenante
ses conclusions sur l'imputabilité des dégâts aux sangliers, leur ancienneté, la superficie affectée
par ces dégâts, le taux d'atteinte de cette superficie et la perte de récolte prévisible. 

A  défaut  d'accord  sur  les  conclusions  de  l'estimateur,  l'exploitant  agricole  ou  le  fonds
départemental  saisit  dans  les  huit  jours  suivant  la  date  de  l'estimation,  et  sous  peine  de
forclusion, le tribunal judiciaire du lieu des cultures agricoles endommagées, d'une demande en
désignation d'un expert. 

En cas de désaccord sur les conclusions de cet expert judiciaire, l'exploitant agricole ou le fonds
départemental saisit dans les huit jours suivant la date de dépôt du rapport d'expertise, et sous
peine de forclusion, ce même tribunal d'une demande en fixation de l'indemnisation. 

Aucune  demande  d'estimation  ou  d'expertise  judiciaire  n'est  recevable  après  la  récolte  des
cultures agricoles endommagées.

NOTA  :  
Conformément à l'article 36 de l'ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, ces dispositions entrent en vigueur au 1er
janvier 2020.

Article L429-33

Il est interdit de poursuivre le gibier blessé ou de s'emparer du gibier tombé sur un domaine de
chasse appartenant à autrui, sans l'autorisation de celui à qui le droit de chasse appartient.

Infractions



Article L428-20

Outre  les  officiers  et  agents  de  police  judiciaire  et  les  inspecteurs  de  l'environnement
mentionnés à l'article L. 172-1, sont habilités à rechercher et à constater les infractions aux
dispositions du présent titre et aux textes pris pour son application : 

1°  Les  agents  des  services  de  l'Etat  chargés  des  forêts  commissionnés  à  raison  de  leurs
compétences en matière forestière et assermentés à cet effet ; 

2° Les agents de l'Office national des forêts commissionnés à raison de leurs compétences en
matière forestière et assermentés à cet effet ; 

3° Les agents du domaine national de Chambord commissionnés pour constater les infractions
en matière forestière, de chasse ou de pêche ; 

4° Les gardes champêtres ; 

5° Les lieutenants de louveterie ; 

6°  Les  agents  des  réserves  naturelles  mentionnés  à  l'article  L.  332-20  agissant  dans  les
conditions prévues à cet article ; 

7° Les gardes du littoral mentionnés à l'article L. 322-10-1, agissant dans les conditions prévues
à cet article.

Article L428-23

Font foi, jusqu'à preuve contraire, les procès-verbaux des agents des contributions indirectes,
lorsque, dans la limite de leurs attributions respectives, ces agents recherchent et constatent les
infractions aux dispositions des articles L. 424-8 et L. 424-12.

Article L429-34

Celui  qui  chasse  sur  un  terrain  où  il  n'a  pas  le  droit  de  chasser  est  puni  de  trois  mois
d'emprisonnement et de 3 750 euros d'amende.

Si le coupable est un proche de la personne à qui appartient le droit de chasse, la poursuite n'a
lieu que sur plainte. La plainte peut être retirée.

Article L429-35

Pour le délit défini à l'article L. 429-34, les peines peuvent être portées au double s'il a été fait
usage non d'armes à feu ou de chiens, mais de lacets, filets, pièges ou autres engins, ou si le
délit a été commis en temps prohibé, ou dans les forêts, ou pendant la nuit, ou par plusieurs
personnes réunies.

Article L429-36

Si le  coupable du délit  défini à l'article L.  429-34 se livre professionnellement  à  la  chasse
prohibée, il  est puni de trois mois d'emprisonnement. Il peut, en outre, être privé des droits
civiques et renvoyé sous la surveillance de la police.

Article L429-37

L'article L. 428-15 est applicable aux infractions prévues par ledit article telles qu'elles sont
définies par les textes relatifs à la chasse et à la protection de la nature en vigueur dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.



Article L429-38

Il y a récidive au sens du présent chapitre lorsque dans les deux ans qui ont précédé l'infraction
le délinquant a été condamné en vertu du présent chapitre.

Article L429-39

Le fusil, l'attirail de chasse et les chiens que le coupable avait avec lui au moment du délit défini
à  l'article  L.  429-34  sont  confisqués,  ainsi  que  les  lacets,  pièges  et  autres  engins,  qu'ils
appartiennent ou non au condamné.

Article L429-40

Le tribunal peut prononcer la confiscation des engins prohibés en vertu de l'article L. 429-20,
que ceux-ci appartiennent ou non au condamné.
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